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2 REYU Œ RÊTAlS}~ 

Comment il parviendra au public auquel il 
esl deslirié? C'est simple. Il y aura lrois voies 
différentes: 

Vous savez, arnis lecteurs, que le Syndicat 
d 'initia tive Rochelais (qui1 tout en travaillant 
pour La Rochelle, travaille aussi. et souvent 
pour l'ile de Ré, il est bon qu'on le sache!) a 
inauguré un ·11all très coqueL et t rès accueil­
lan l sur la place d'A.rmes de La Rochelle. 

Là, comme clans toutes les villes, le touris te, 
le visiteur entre et, gratuitement et gracieuse­
ment - (ùeux adverbes qu'on emploie souvent 
l'un pour l 'autre et dont le sens est pourtant 

f,)ien différent) - on I ui fournit les renseigne­
ments de toule nature qu'il demande snr la 
loc;i li lé et sur la région . 

Sur Je désir ~xprimé pae l'un des r epré~en­
tanls de ce Syndicat, r1uelr1ues exemplaires de 
la Re,nie•Rétaise sont là , sur hl table, arec les 
guides locaux ou régio1w.11x, à la dispusition 
de l'étranger. 

Voilà la première ,oie. 
La seconde, c'est c1uo la Revue Rélaise n'a 

pas <l'abonnés que dai1S l'ile, elle en a par 
toutl, la France, ·même aux colonies, elle en 
compte un nombre res1JectaLlc à La Rochelle 
même, et elle est sùre 'JUe lou;; ces abonnés 
en dehctrs de 1'i1e, profileront pour enx 
d'abord des •indications du « P etit Guide >> et 
qu'ils se feront un plaisir de le faire Ure ù 
leurs amis, à leu1s r ela1ions, pour l es en~·ager 
à visilér commodément, sa1îs préoccupations la 
pittoresque Olle de l'océan riu'esl l'ile de Ré. 

Lt puis il y a la 3° \'Oie.· 

Nous avons imaginé de. créer le moyen de 
publicité, puis le rnctt_ant aux mains tle ceux à 
qui il doit profiter, do leur dire si.mplement : 
Servez-vous en vous-même l En d'autres ter­
mes, à qui profite l'anluenee des étran.i:rers 
dans un pays? 

Aux habitants de ce pays! 
Eh bien, nous disons aux quelques centaines 

de· Rétais abonnés à la R evue : Quand vous 
aurez lu \'olre numéro, euvoyez--le à vos arnis 
du Continent susceptibles ou désireux de venir 
pass<'r un jour, deux jours, une semaine, un 
mois à Ré, soyez vos propres agents de publi­
cité, nous vous en offrons le moyen. 

S' il vous faut n'autres numéros vous en lrou­
verez au Jmreau du journal, à St-Martin, à 
raison de 0 fr. 25 l'un, l'envoi sous bande du 
numéro vou lol cottle.ra 1 centime pour la Cha­
rente-Inférieure et 2 cenlimes pour les autres 
dé parlements. 

Voilà! 

P~TIT GUIDE D'EXCUP.SIONS RÉTAISES 
UN JOUR A L'-ILE DE RÉ 

Départ de La Rochelle pour La Pallice, au 
tramway çle la place d'Arrnes, à 6 11. 32 ou 
6 b. 52 du ma1in, dernière limite . 

Dép:n t de La Pallice pour l'appontement de 
Sablanceaux, it 7 h. 35, par les vapeurs de la 
Compag·nie Rhélaise ('12 minutes de traversée). 

Départ de Sablanceaux à 8 h. 20 par le Che­
min de fer économique tPremières et secondes) . 

Trajet sur le leniloire des communes de 
St-Marie el La Flotte. 

Artivée à St-Martin-de Ré à. 9 h. 06. 
Visite de St- Martin : 2.300 habitants. Le 

Port, I' Arsenal, ,n~cien Cbàleau des Sires de 
RE'!, la Citadelle ('1681) qui en outre des locaux 
militaires, renferme les hàlimenls du bagne, 
les rempar1 ~ construits en 168~, sur les plans 
ile \.'auban, l'EgEse, monument historique, 
ruines <.le l'ancienne Eglise déttuile par les bou­
lets anglais en 1627, l'Holel des Cadets de la 
Marine, le Mu&ée Ernest Cognacq . . 

Déjeuner à St-Martin ; ou trouve des hôtels 
confortables ainsi que des restaurants plus mo­
destes, c'est-à-dire des établissements pour 
Loutes les üourscs. 

Départ tle St-Mal'tiu par le Chemin de fer 
économique, à mitli 30 et, au choix: 

A. - Visite au Phare des Baleines où l'on 
l'on arrirn à 1 h. 41. 

Ascension tle la Tour, 50 mètres de hauteur, 
escalier très cm'ieux sans noyau central, phare 
électrique à feu tournant, magnifique pano­
!'ama de l' ile entière. Visite au Musée Bar~ 
bottin, restauranls et hars. 

On a le temps de prendre un llain sur une 
plage superbe : la plage de la Conche. 

Départ des Baleines à 4 h. 10. 
. Arrivêe à Sablanceaux à 6 h . 03. 
Arrivée à La Pallice à 7 h. 1/2. 
Arrivée à La Rochel1e(place d'Armes) à 8 h. 
B. - Départ de St-Martin à midi 30. 
Arrivée à l.l Couarde à midi 59. 
Superbe et vaste plage de sable fin, établisse­

ment de bains. Bar-Casino. Bois de pins. Vue 
merveilleuse du haut des dunes sur l'Océan et 
la roule suivie par les gmnds paquebots. Vision 
très nette de l'ile d'Oléron et du phare de 
de Chassiron. 

R etoul' à La Roch elle comme précédemm'ent. 
C. - Mème heure de départ de Si-Martin. 
Arrêt au Morinand à midi 35 (prévenir le 

chef de train au départ, le Morinancl n'êlant 
qu'une halte facultàtive). 
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Plag·o de Gros-Jone. Elabli,<ssemenL do bains. 
Jolie plag·,~, bois de pins. 

Hetour a La Rod1elle comme précédemment. 

D. - Mème heul'e de départ de SL-l\fartin. 
Arrivée au Bois a midi 53. 

.Tol ie plage de la. Gallandière. Elahl issement 
de bains. Buvelte. L'ile d'Olérnn en (ace. 

Retour à La Rochelle comme ci-dessus. 
Pour ceux qui n'ont qu'un jour à disposer, 

celte excursion est charmanté, sans fatig·ue et 
très peu coùteuse. Le prix des places en 1ram­
way, de La Pall ice à La Rochelle, estde0 fr . 30 
par personne. Pour le prix de tous les autres 
moyens de transport, consulter l'horaire à la 
fin de la Revue. 

DEUX JOURS A L'ILE DE RÉ 

•ter Joun 
Arrivée it St-Mal'lin, soit par La Pallice­

.Sablanceaux (-12 minutes de traversée), départ 
par le tramway de la place d'Annes; soit par 
La Rochelle-La Flotte ' (1 heure de traversée); 
ou La Rochelle-St-Martin ('l li. 1 /2 de traver­
sée). Dans ces d-eax derniers cas, les départs 
ont lieu pn port de La Rochelle, par les vapeurs 
de la Compag-nie Rhétaise ou des Bateaux à 
vapeurs de l'ile de Ré. (Consulter l'horaire en 
dernière page de la Revu,e). 

i\falinêe. - Visite de Sl-Marlin (Voir ci-des­
sus les monuments à visiter. 

Soi?'ée. - Par le Chernin de fer économi­
que, ou par les voilures publiques (Guérande 
et Vallée, voituriers à St-Martin). Visite de la 
PJag·e de Gros-Jonc on de la Gollandière, au 
choix. Bains. 

Si l'on est à bicyclette et en fam,i11e, les jei1-
nes pourront excursionner à la Gollandièrcs et 
Gros-Jonc, pendant que les vieux papas et les 
vieilles mamans iront paisiblement prenclre 
leur bain à l'établissement du « Vert-Clos >>. 
à 200 mètres de la Ville et s'asseoir sous la 
tente en fuce de l'Ocèan etde la riante haie cle 
Loix. 

2c Joun 

Matinée. Drpart de St-Martin au train 
de 6 h . si l'on est matinal, 9 h. 20 si l'on 
s'attarde au lit. Arrivée à la Couarde à G h. ou 
à 9 h. 43. 

Promenade a la plage, pèche à pied très 
amusante, si la mer est basse; bain si la mer 
est haute. Excursion dans le bois d'Henri IV 
qui horde la dnne. 

On peut déjeuner à La Couarde et en partir 
par le train cle midi 5D, qui vous met aux Ila-

leiues à 1 h. /~l. Là on vjsite le Phare, le 
Musée BatJ)otlin, ou se restaure et l'on repart 
à 4 h. 10, pour èlre à La Rochelle à 8 beures 
comme il est indiqné plus lJaut. 

UNE SEMAINE A L'ILE DE Rt 
' 

1 or Joun 

Matinée. - On arrive à Sl-~fortin par l'un 
des moyens déluilJés ci-dessus, au choix. Vi­
site de St-Martin (Voir vlus haul). 

Sofrée. - Bain à Gros-Jonc.· 

2° J01m 

Malinée. - Visite des entours de la ville et 
bain au Verl-Clos. 

Soiree. - Visite de La Flotte (4 kilomètres 
de St-Martm), el de !'Abbaye de Ré, connue 
dans le pa1s sous le nom de ruines de St-Lau­
rent. 

3,, Joun 

Matinée. Départ de St-Martin pour Le 
Bois. Bain à la Gallandière. Déjeunct' au Bois. 

So'Îl'(fe. - Départ pour La Couarde, le train 
est à midi 53. Soitée a la Plage. Bain. Bois 
Henri IV, etc. (voir plus haut). 

4e JOUR 

Matinée. Départ de La Couarclé ponr 
Ars. 2 hàtcls au choix: l;'orgues snr le port 
et Porcher sur la place. 

De l'hàlel Fol'gues (cuisine de famille re­
commandée) on a une vue superbe sur toute 
la baie, vraiment merveilleuse sous le soleil, et 
que borde a:1 loin le lJOis au nom truculent de 
« Trousse rllemise l> - honni soit qui mal y 
pense! 

• La journé~ tout enlièr~ pent ètre employée à 
visiter Ars, Yi lie très propre et 1 rès coq11elte, son 
po t, ses jelées, son Bglise du XJic siècle, mo­
nument. historique, qui 1'cnl'erme une sainte 
table en hojs sculpté, merveille de l'art moyen­
nag·eux, sa Flèche construite par les Anglais 
au XV0 siècle, ses vièilles maisons à tourelles 
du XVl" siècle) le Musée Jules Perrier (s'adres­
ser au concierge de la mairie)~ Dans la soirée 
on ne manr1uera pas ü'allet prendre un bain à 
la plage de la Boire, à quelques cenlaines de 
mètres de la ville, sur la << rner sauvage ))1 
teutcs et installations . 

G0 Joun 

Pr6menade en bateau dans Le Fier, déjeu• 
ner sous bois, visite du bois cle 1'rousse-Che­
mise, Bains à l'étahlement des Portes, Phare 
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à feu fixe au milieu dn bois, où l'on est sùr 
<l'être admirablement accueilli par le brave 
gardien Begaud. 

7c Jorn 

Retour par Sle-Marie et Riœdoux, où l'on 
peut s'arrèter pour déjeuner el "isiler ces deux 
localités, aussi a llrayan lcs que les au tres com­
munes rétaises . 

Dans ce dernier programme d'une semaine 
à l'ile de Ré, nous n'arnns pas donné les heures 
de départ et d'arrivée ici et là, parcequ'on esl 
moins pressé, on a le Lemps de consulter 
l'horaire, et puis beaucoup de touristes vont à 
hicJclette, et quand on le peut. c'es t vraiment 
l'accessoire parfai t pour un séjour dans l' ile 
comme ailleurs. 

A,ec cette petite reine clc la roule, on part, 
on Ya, on vient quand on veut, à son heure à 
sou gré, que de jolis coins on explore, que 
d'exquis sentiers ou <lêcouvre qui vous mènent 
à des points de vue qu'ignoreront ceux qui se 
bornent à 1a grande route ou à la , oie ferrée. 

Cyclistes, qui viendrez à fié, n'oubliez pas 
votre « pefile reine » votre plaisir sera doublé 
et si, plus favorisés enc,ore que ceux à qui sont 
destinés ces petits guides express, vous pouvez 
venir vous installer dans l 'ile pour un mois ou 
deux de pleines vacances, ne l'oubliez pas non 
plus, elle vous rendra les plus grands services. 

Une autre fois, nous détaillerons les plaisirs 
variés qu'ollre nolt'e ile aux longues villégia­
tures, dans n'impo1-te laquelle de ses localités. 
NousaYons voulu celte fois offrir aux étro.n­
gers un Vade mecum pratique et exact, leur 
permettant d'organiser eux-mêmes leur pctile 
excursion en évitant tout<os fausses manœu­
vres et toutes préoccupations . 

Am. Roux. 

La pêche des huîtres dans l'île de Ré 

Suivant arrêté du vice-amiral commandant 
en chef préfet maritime du 4° a1:rondissemeut, 
la pêche des huitres sur les mu1·s d'écluses à 
poisson situées sur les grèves de l'ile de Ré est 
permise du 1er sep1embre 1010 jusqu'au 31 
octobre inclus dn cette même année. 

La cueillette ne pourra en ôlre faite que du 
lever du soleil et seulement à l'aide de cou­
teaux, de marteaux et de ciseaux. Il est en par­
ticulier l'igoureusement défc11elu d'emporter les 
pierres qui constituent ces murs . 

La récolle des huîtres sur les mursest inter­
dite pendant lout le reste de l'année. 

ET,UDE 
SUH LE 

CREDIT AGRICOLE 
(Suile et fin) 

IY 

Le Crédit, dont nous venons de parler, indi­
viduel ou collectif, est, à raison dos nécessités 
inhérentes à l'escompte du papier banquable, 
et au remboursement à l'Etat au bout de cinq 
ans, un crêdit essentiellement à cou1·L terme 
bien que renouvelable. 

Le premiel' essai de crédit à long terme, 
fut fait par la loi du 29 décembre 1906, qui 
au to1·isa l'allocation d'avances aux Sociétés 
coopératives de production, de conservation, 
de transformation et de vente des produits 
agricoles pour l'acquisilion ou l'augmentation 
cle leurs immeuhles ou de leur matériel. Ces 
Sociétés doivent être régulièrement affiliées aux 
Caisses locales de Crédit agricole telles qu'elles 
sont inslituées par la loi de 1894. Les choses 
se passent d'ailleurs à leur égard comme à 
l'én·ard des simples individus . La demande de 

~ . 
la coopén1Live est transmise par la Caisse 
régionale du ressort au ministre de l'agdcul­
ture, qui statue sur avis de la Commission de 
répartition. 

La premièrè application de cette loi a été 
faite en 1908, et pour la première fois, dans 
notre département, une Société coopérative, la 
distillerie de Saint-Georges du Bois, obtint 
cn 1909 une avance de 24.000 fr. pour une 
durée de 20 années, remboursable par annuités 
avec in térèts de 2 °/o. 

En 1909, le nombre des Sociétés coopéra­
tives ayant bénéficié des avances de l'Etat était 
d'une cinquantaine, et le montant · de ces 
a\'ances spéciales atteignait trois millions. 

V 

Enfin, la loi du 19 mars 1910, et les décrets 
rendus pom· son application viennent d'enri­
chir la législa tion agricole, en facilitant, à 
l'aide du Crédit individuel à long terme, l'ac­
quisition, l'aménagemen~, la transfor~alion et 
la reconstitution des petites exploitat10ns ru­
rales . C'est suivant la forte expt·ession de 
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M. Ruau, ministre ùe l'ag6culture (1) « le cré­
dit à la terre à coté du crédit aux personnes, qui 
permellra de vivifier, d'appliquer d'une façon 
efficace la loi sur les liahilations rurales que 
M. Ribot a fait Yoter en ·I 908, ainsi crue la loi 
s ur le << homestead », r1ui trainait depuis s i 
longtemps devant le Parlement », lois qui 
contribuent si puissamment à « sauvegarder le 
nid de ta je11ne famille et à protéger les 
berceaux futurs >). 

« C'est presque un lieu commun, à l'heure 
actuelle, disait l'exposé des molifs du projet de 
loi présenté par MM. Ruau, Cochery el Viviani, 
que d'affirmer la nécessité> chaque jour plus 
im pé1·ieuse, de consolider la peli te propriété 
rurale, en facilitant la tàche de ceux, si nom­
breux .encore, quoiqu'on puisse dire, qui 
veulent rester obsUnément fidèles à la terre 
qui a fait vivre tant de leurs ancêtres. ~> 

Aussi bien, le crérlit à long· terme élait le 
courénnement nécesrnire de l'ccuvrc enlreprise. 
Ne trouve-t-on pas sing·uljer, disait le même 
exposé des motifs « qu'une caisse de crédit 
puisse prêter à l'un de ses membres 1.000 fr. 
par exemple, pour acheter du bétail ou une 
moissonneuse et qu'elle n'ait pas le droit de 
lui offrir le mème service pour se rellflre pos­
sesseur d'une parcelle de lerre, contigüe à l'un 
de ses champs, et qui, faute d'acquéreur pou­
vant payer comptdnl, sera livrée à la spécula­
tion des marchands de biens? Cette dernière 
opération ne constitnc-t-clle pas égflernent du 
crédit de production au premier chef? Et 
d'ailleurs, lorsqu'une Caisse de Crédit prête 
1200 ou 1500 fr. pour acheter une paire de 
bœufs, ne consent-elle pas déjà du crédit à 
long· terme? >> 

Dans son rapport au Conseil Sl)périeur des 
habitations à bon marché pour l'année 1908, 
M. Cheysson constatçiit que la mise en trnin de 
cette loi était retardée par un formalisme 
excessif, et des « restrictions qui découragent 
les bons vouloirs inexpérimentés et faciles à 
déconcerter.)) En oi1tre, « la pratique a révélé 
que la cherté relative des prêts consentis aux 
petits propriétaires était un obstacle insurmon­
tables aux progrès 'd'une réforme qui a év-ejl)é 
tant d'espérances et qui pourr.a.it produire de si 
bons résultats. )> (2) 

(1) Discours prononcé le· 24 févriel' 19'10 au ban­
quet de la. Société nationale d'Encouragement 
à l'agriculture. 

(2) Rapport de M. Vigomoux, député, au 110111 

de la Commission. 

De fait., deux Sociétés cl€ crédit immobilier 
seulemenL se sont constituées en a1Jplication de 
la loj du 10 avril 1908 sur Ja pelilc propriété. 

II faudrait cil~r presque fout entiers les 
rapporls présenlésJ à la Chambre par M. Vigou­
roux, au Sénat par M. Victor Lourties· sur le 
projet du gouvernement, tellement ils font 
ressortie de façon lumiosuse les avantages que 
les populations rurales sonl appelées à retirer 
de la loi non velte : le paysan « bonnète, 
laborie ux, éclai ré, jouissant de l'estime et de 
la conûancc de ses vofains, 1ncmLres comme 
lui de la Caisse locale de ci-édi t agricole », a­
t-il besoin de '1.000, 3.000, 4.000 fr. p011r 
convertir en un champ qui procluira de magni­
fiques récoltes telle lel'l'e iuulile <Jlli dégage 
des odeurs peslilenlielles ? lJOUI' arroser 'telle 
prairie qui ne fournil qn'une herhc maigre et 
cless6chée; pour débroussailler, consolider, 
g·azonner ou boiser tel tcJ'rnin pierreux et 
sans valeur? On lui donnera l'argent néccs­
sail'e qu'il remboursera petit à petit, en cinq, 
dix ou quinze ans, à Ï'aide des hcnéfices nou­
veaux qu'il recueillera chaque année. 

Majs voici quelques lignes du rapport de M. 
Vigoureux qu'il convient de mettre inlégra­
J., ment sous les yeux de nos vaillantes popula­
,Lions de l'ile de Ré : 

« Dans heaucou1> de régions, on partage en 
autanl ùe morceaux. qu'il y a tle cohérilitrs 
tous les champs, tous les prés, tous les pacages, 
tous les verg·ers, toutes les vignes et tous les 
hois, pom· majn(enir, à la vérité, l'équilibre 
nécessaire dans Lous les faeleurs de la produc­
tion , au pro(it de chaque exploitant., mais aussi 
parce que chacun a peur de recevoir ung 
portion moins bonne que ses copartageants. 
Et le pays mon;elé en parcelles ridiculement 
petites sur lesquelles les animaux et Jes 
machines ne peuvent se mo11voir, se couvre 
de murs, de haies et de barrières. 

« Que de Lerrain, de travail, · et. de capi­
tal perdus au grand détriment des proprié­
taires rur:\ux et de la richesse nationale ! De 
pa1'tage eu partage, un domaine arrive à un tel 
point de fractionnement qu'en l'étal actuel de 
la science, · des transports et des débouchés, 
ebar1ue fraction est insuffisante pour q u'lln~ 
famille puisse s'y établir. Il s 'ensuit. la vente 
forcée, souvent à des conditions désastreuses, 
et le départ pour les centres ouvriers de culti­
valeurs qui ne demanderaient pas mieux que 
de rester à la campagne. Le crédit indivicluel 
à long terme que nous vou lons org·aniser four­
nira les ressources nécessaires à celui-ci poür 
arronrlir un lopin de terrain fosufflsant, à 

' 
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celui-là pour payer une soulte à son voisiJ1 avec 
lequel il pourra conclure un échange de par­
celles ava11tageux pour les deux parlies ; à 
d'auLres, le moyen de ùès inlé1·esser des cohé­
riLiers, afin d'éviter le partage forcé et de con­
tinuer .à vivre sur la terre fécondée pa!' le tra­
vail de lems ancêtres. » 

CeLte siLuation,. que dépeint si exactement le 
rapportem d'uoe commission dont faisait, entre 
autres, partie l'honorable Dr Roy, alors dépu1é 
ûe la Cl.iaren te-ln.fé1:ieure, n'c:::L- elle pas exac­
tement c~lle de l' ile de Ré, et le remède apporté 
par la loi de mars '1010 ne doit-il pas être ac­
cnefüi pàr elle avec enthousiasme? 

VI 
Examinons donc brièvement, le but <le la loi 

nouvelle, étant connu les conditions ùans les­
quelles elle est appelée à fonctionner. 

L'article 1°r confie aux sociétés de crédit 
agTicole le soin, en <'.-,tendant le cercle de leurs 
opérations, de consentir sur un comple spéc.ial 
et distinct les prêts individuels à long terme .. 
Inapplicabilité absolue de la loi nouvelle à dé­
faut d'e:xistence de sociétés de crérlit agricole: 
nous avons vu déjà leur utilité à d'autres points 
de vue. La loi de '191,0 créè une raison de plus 
de les multiplier, et de les rendre pl'Ospères. 

L'a1'ticle 2 limifo à 8.000 francs le mont<'\nt 
maximum du prêt, et à quio:œ ans le délai de 
remboursement. La Joi de 1908 sur la petite 
propriété étendait ce délai à 25 années, mais il 
convient de remarquer qu'elle avait surtout 
pour but de faciliter au bénéficiaire la cons~ 
truction d'une maiso1.1, capilal impr0tlnctif, 
dont les annuités devaient êlre a11 plus égales 
au montant du loyer qu,e l'emprunteur eùL dit 
payer. Il en va tout autrement avec la lo.i nou­
velle, qni vise des capitaux: capables de fomnir 
à l'agriculteur un bénéfice nouveau lui per­
mettant de se libérer plus rapiden1ent. 

Le prêt à long terme sera constitué à l'aide 
rl'nne ou·verture de crédit garantie, soit par une 
aifectation hypothécaire, soit par un contrat 
d'assurance en cas de décès. Dans ce dernier 
cas, le bjen acquis à l'aide du prèt pourra être 
constitué en bien de famille insaisissable. 

Les sociétés de crédit irnmobilief' constituées 
en exécution cle 1a loi du '10 avril 1908, pour­
ront, à des conditions déterminées, ètre assi mi­
lées aux caisses régionales de crédit muhlel 
agricole el rec.ev0ir comme elles des avances 
spéciales de l'Etat, Elles seront soumises au 
même contrôle. Nous avons vu d'ailleurs 
qu'elles étaient encore fort peu noml)l'eus-es. 

Telles sont les dispositions essentielles de la 
loi nouvelle; les décrets rendus les 26 et 3'1 

mars 19'10 précü·eut les formalités à remplir 
par les emprtmteurs et par les organismes prê­
fours pour en régulariser l'exécution. Simpli­
cilé, économie, déjà constatées clans l'applica­
tion du crédil à court terme, se retrouvent dàns 
le complément indispemrnhle qui vient de lui 
être adjoint. 

Allendons que celle loi, hienfairnnte dans 
son idée et sôn principe, ait subi l'épreuve de 
la pratique, pour l'apprécier complètement, en 
dégager peut-être les imperfections, cl y appor­
ter les modifications qui appar'ailront néces­
saires, Elle a cependant sur ses devancir~rec 
l'avantage d'a,·oir profité de leur expérience, 
Le Crédit agricole syndical, <léjà vieux de 
quin7.e ans, a fait ses preuves, et de façon con­
c1uan1e. La loi de 1 $HO n'en est qu'une exten­
sion 1'aisonnée et. nécessa it•e. Q~and nous au­
rons dit qu'elle se prèle merveilleusemen t, au 
lendemain de calarnités publiques comme les 
inondations que nous avons connues au début 
de l'année, à réparer les perles, à panser les 
hlessul'es, à reconsti1uer la force productive 
des exploitations dévas1éPs, à remplacer les 
ins1rumenls avariés ou détériorés, beaucoup 
mieux que la plus large alloc;;it•on de secours 
ou d'aumônes émanant de l'initiative indivi­
duelle ou parlementaire, nous aurons une fois 
ùe pl us démon! ré la supériorité morale, et 
aussi matérielle, de la soJ.darité sociale sur 
la simple charité d'autrefois et laissé entrevoir 
la mine inépuisable des, applications Lienfai­
santes dont la lég·islation du Crédit ag-ricole 
mutuel en France esL susceptible. 

Grâce à elle, grâce aux hommes dévoués 
qui, des chefs du gouvememenl jusqu'aux plus 
humbles administrateurs des caisses locales, 
se sont consacrés à celte tâche féconde, nous 
pouvons dire que la question de l'extinc­
tion du paupérisme, vieille malheureusement 
comme le monde, aura fail un pas de 1Jlus en 
avant, larg·e et peut-èlre décisif. 

Albert MrAux, 
A.votié

1 
Commissafre de s-u>'veillunce 
de lei Caisse 1·egioncûe 

de C1,édit ag1·icole 'm.ntuel de 
le~ Clwl'ente-Inféî'ie·ure. 

Pour les marins 
A la suite de son étude très documenlée sur 

le Crédit ageieo1e qui prend lin dans ce nu­
méro. nqlre collaborateur, M. Miaux, va faire 
paraitre dans la Revue du mois prochain une 
élude sur le Crédit marilirne qui complélera 
hcureusemenl eette première série d'arlides sur 
un sujet qui intéresse au plus haut~ point nos 
laborieuses popu lalions agricoles et maritimes. 
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UN BO ~ RÉTAIS 

Au cours de lèurs excursions dans l'ile tle 
Ré, les étrangers ne manquaient ,jamais, il )' a 
quelques années, de dirige1' leurs pas Yers une 
tourelle qui domine 1cs toits voisins el qui abri­
tait alors sous sa cou pôle un 1,rnsée d'an(iq11ilés 
~t d'histoire naturelle dont beaucoup de pelites 
villes eussent pu e nvier la 11osscssion au 
modeste bourg du Bois. 

Théodore Phelippol, qui avait réuni dans le 
bel immeuble qu'jl hal>ilait et qu'il avait füit 
élever ên '1854, sur l'emplacement de l'an­
cienne seigneurie <le la Bénalière, les ohjets 
dont se composait ce mttsée, accuejllaiL les 
visiteurs avec une bonne g-râce s0uriante dont 
nous ne l'avons jamai,c:; vu se départir. Il ujrnilit 
à les guider lui-mème dans les salles renfer­
mant ses collections, et à !Pur donner tolttes 
les explications dont ils avâienl JJesoin At1 

moment de la séparation, il n'omellait point 
<le leltr présenter un épais registre, e11 les 
priani d'y co11sig·ner le111·s impressions e n 
regard cle leur sigtialure.. C'était là son line 
d'or. Les nom}Jreux \'01umes qui furent ai11si 
remplis pendant plus d'un demi-siècle consli~ 
tuent à coup sûr des documen1s intéressan1s, 
et renferment très prol,ahlement des antogra­
phes d'une certaine valeur. 

Pbelippot était à la fois un agl'icnlteur haJJi!e 
et un c@lleciionneur émérite. Il a partagé sa 
Yie entre la 1el're et la science ; peut-êtl'e mème 
a-t-il donné à ce] le-ci plus qu'à celle-là, bien 
qn'il' ne fut pas, au sens véritable tlu mot) un 
savant. Il avait le culte du passé; aussi l'ar­
chéolog·ie, la numismatique, la céramique 
ancienne étaient-elles l'objet de ses préféren­
ces. Il ne négligeait to1.tLefoi,5 ni l'art ni l'his 
toire naturelle, el tout ce qui présentail à l'un 
ou l'autre de ces litre$ un intérêt quelconque 
était également l'objet de sa sollicitude. 

<< Il avait trouvé, dans la recherche patiente 
et laborieuse des documents et des débeis de 
toutes sortes provenant tlu sol 1·étais, une dis­
traction à son labeur journaliet' . Poussé par nn 
g·oût vif et naturel vers ce qui représeulait le 
passé matériel et inlellcctuel de son ile, il réu­
nissait, amassait nn peu sa1~s mélllode, mais 
avec amour, tout ce-qui incarnai t à ses yeux 
un peu de l'histoire de son pays. Il fut la 
fourmi laborieu~e qui rapporte au logis, sans 
réflex.ion, mais par instinct, jnsrplà la moindre 

parcelle jusqu'au plus petit morceau Ile mouclté 
ou de vermisseau historiqne ('1). )> 

Dans les annales hisioriqnes, nohiliaire<; et 
biog'l'apliicptes (1880, 49•· ,·o1. p. 4), MM. Tis­
scron père et fils, qui se sont faits Jes pan6g·y­
ristef: (le l'ltéodorc Pl1elippo-L, s'expriment ainsi: 
<< Possesseur d'une ·helle for tune, M. Phelippot 
fait son ho11heur de la gracieuse ltospilalité qu'il 
ofüe anx étrangers, el :5ait utiliser le superflu de 
ses revenus en r é unissant dans un spacie,ux 
mu:;;ée des produifs franç-ais et èLrang-ers d'une 
très grande valeur. On y admire des tableaux, 
des gravures, des des1:>ins, des line:-: (3.000), 
des parchemins, des (loc11ment:; ltisLoriques et 
des au Log-raplrns. Les armes, les sceaux et les 
cachet:;, le:, uiéllail les et les monnaies ,· abon­
dent. La coll eclion de céramique, de m1nêra­
logie, de fo::;siles, de péLriiiealions, de plantes 
marines, est digne de fixer l'altention. Sa 
maison· cle campagne esl l' uue <les eu riosi1 é<; de 
la con1 rée ... )) 

Né an Dois le 17 mars '1819, I'helippot 
(Tltéo<lorc René) y moumt le 27 septernhN 
1905. Ce fut, en mème temps qu'un chercheur, 
un parfait l)hilanlhrope. Le 17 aoùt J8üt>, il 
fonda dans sa commune nnehoillangeriecoopé­
ra1ive qui exisle encore et rend à la population 
cle réels service::,. Il l'llt à plusieurs reprises 
président de la ,,ociélé de secours mutuels élu 
Bois. Comme maire de celte localité, il y 
élaùli t, le 25 octohl'e 1170, une nouvelle 
ccuue de mutualité spéciale aux sapems-pom­
picl's. 

lnspccteu_r de la Commission des Art s et 
~[onumcnts bisloriques de la Charenle-lnfé­
riew·e, membre correspondant du Ministète de 
l'instruction Publique, membre de plusieurs. 
sociétés sav:\ntcs, Phelippot a pl1blié quelques 
consciencieuses études his torirpies et arché0lo­
giques dont la principale est sa notice sur Ili­
vedoux eL ses anciens seig·neurs . 

Après sa mort.) ses collections el sa bibliothè­
que, au sujet desquelles il n'a11a it pris aucune 
di~position 1estamentaire et qui faillirent, par. ' 
suite, être dispersées, ÏUt'ent, acquises par un 
enfant de Saint-Martin-de-Ré, M. Ernest 
Cog·nacq, directeur-propriétaire des g rands 
magasins de la Samarilaine à Paris, <JUÎ, g·éné­
reusement, les donna à sa ville natale. Celle-ci 
en a fait le musée Ernest Cognacq que le 
public est admis à visiter. 

(1) Docte
0

ur Louis Rem ette. Tliscours pro11011cé le 
31 aoùtlors de la l'Cmi:,e, par .H. le Dr Atgier, dtt 
musée Emest-Cognacq à la Yille üe Saint-Mari.in­
de-né. 

... 
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« Je me permets de formuler pour l'avenir 
un vœu. disait encore le 1·egretté docteur 
Hemette, le 31 aoùt '1907, en s'adressant à 
M. le docteur Emile Atg,ier (1), c'est de voir 
poser, dès que nos ressources le permeltronl, 
sur un mur d'une salle de ce musée, 1rois 
figures désormais inséparables : la vôtre, celle 
de M; Cog·naoq et celle de feu P11cl ippot. )> 

Nons souhaitons vivement, quant à nous, la 
réalisation prochaine de ce vœu. 

Et, puisque nous nous oc,eupons spéciale­
ment aujourd'hui de Phelippot, nous dirons, 
pour términer qu'en offrant aux regards des 
.:visiteurs du musée Ernest Cognacq l'image <le 
cet homme cle bien, la municipalité de Suint­
Martin rempUra envers lui, au nom de fous les 
Ré1ais, un pieux devoir de reconnaissance el 
rendra un hommage mérité à sa mémoire. 

Il nous semble mème que le nom de Théo­
dore Phelippot ne serait nullement déplacé sur 
l'une des plaques indicatrices des ruès de la ville 
où les trésors si laborieusement. amassés pat· 
celui q11i le porta, sonl désormais cQnservés. 
Et à ceux de nos pelits-nevenx qui, à la vuè de 
cette plaque, demanderaient un jour à l'his­
toire locale ce que fut Phelippot, celle-ci pour­
rait répondre : « Un homme qui aima par­
dessus tout sa terre natale : un bon Rélais. >) 

Prn:RnE LAPLANCIIE. 

~ ... .,,,.. ________ _ 
} 

Les Rétais jugés })ar un Anglais 

Dans noire prochain numéro nous com.men­
cerons la publication d'une relation du siège de 
St-Martin en 1627, extraite de !'Histoire d'An­
gleterre par Gardiner, traduction de notre 
compatriote, M. Airaud, sous-chef de bureau 
à la Socs-PréfeGture de Jonzac. 

Il nous a paru intéressant el nouveau d'offrir 
à nos lecteurs cette tranche de notre hi stoire 
locale, vue du côté Anglais. M. Gardiner est 
un historien de valeur qui, hàlons-nous de le 
dire,.impartial, comme doit être tout historien, 
a su rendre aux vaillants défenseurs ùe l'ile de 
Ré, l'hommage que l'histoire !cul' devait. 

(1) No à Saint-Martin-de-Ré. L'un des fondateurs 
de la Société « Les R.étais ùe Paris. ,, 11 procéda lt1i­
même à lïustallaLion du musée Jirneg-L Cognacq 
dans l'aile ouest de l 'hàtel des Cadet~. n est l'au­
teur des « vicomtes de Thouars, 11 de <( l'Abbaye de 
Ilé, el de plusionrs autrns onHages d'archéologie 
et d'histoire locales. 

Le ]3ien de fa mille 
(Su:ite) 

La raison morale et sociale qui a faiL limiler la 
Yaleur du bjen de famille a détermfoé une autre 
mesure analogue : il est inte1·dit de const·itu.et 
plus d'un bien pa1· fani·itle. Le mari, la femme 
et les enfants qui vivenl sous le même toit et 
dont l'ensemble compose la famjlle au sens dë 
la loi cte 1909, nepeln-cut donc, $épnrément, en 
invoquer le bénéfice, par l'établissement de 
plusieurs biens d'une rnleur lirnilèe à 8.000 fr. 
pour chacun d'eux. L'ensemble de leut's fortunes 
ne peut èi.re érigé en bien de famille qu'en 
un seul bloc dont la valeur ne saurait, en aucun 
cas, dépasser huit milf .. franc::; .:iu moment de 
sa constitution. 

'l'outes ces conditions éfai11 réunies, pour q11e 
le bien de famille 1rnisse être constitué et con­
server sa qualité avec les avanl.iges qui en 
découlent, i.l est indispensable, de plus, que 
la mctison et les te1·1•e1; q·ui le composent soient 
occupées et ex7Jloitées pai- la famiille. Le pro­
priétaire du bien de famille ne peut - sans 
:::'exposer à lui faire perdre son caractère - ni 
le donner à bail, à ferme ou à loyer, ni l'utili­
ser autrement que pour son habitation et son 
exploitation personnelles el celles <le sa famille. 
Tout autre emploi serait contraire au but de la 
loi. Elle déroge aux principe~ généraux du droit 
dans l'intérèt unique et exclusif de la famille. 
Nul autre que celle-ci ne doit pouvoir y tromer 
abri et ressources, le bien de famille devant ètre, 
comme l'a indiqué M. l'abhé Lemire « ce qui 
sert à l'habitation familiale, ce qui assure à 
l'homme le chez-soi, la vie en commun, avec 
une provision raisonnable d'air et de lumière, 
avec la jouissance d'un jard~n, allenant ou sé­
paré de la mairnn, mais toujours situé clans son 
voisinage, aûn qu'on puisse s'y i•écréer en­
sem1Jle, en recueillir les fruits, en faire l'exploi­
tation. >> 

En 6 n, la maison comprise ch1ns le hien de 
fa mil le doi1 obligalofrement êl, e assiwee, de 
manière qu'en cas de destruction partielle ou 
totale, le bien de famille pulsse èlre reconstitué 
au ll'lO)•en de l 'indemnité d'assur::i.nce. 

Voilà les règles éventuelles de çonstitulion 
à observer à l 'ég·arù des choses qui sont appelées 
à former le bien de farnille. Quant aux per­
~onnes, les prnscri plions lég·ales sont aussi élrni­
tement inspirées du hut· de l'inslilulion: per-
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met tre à 1111e /umille la création et la conser­
vitlion d'un foyer 011 elle puisse conslamment 
ltou,;cr asile. Ausl'i ponr héuéficiel' de la loi 
nou\·ellc faut-il se 11·onvc1· clans une situation 
spéciale l,ien ,Hlaplél' à cc IJul. !Sonl dans celle 
situa1iun Ioules les personnes, mariées ou non, 
qui onl cles enfants ou descendant;-;. El c'est à 
elles exclusivemen1 que ln loi confère dans leur 
intérêt perrnnnel, l'inlégrnlilé de ces a\'antagcs. 
Elle s'adresse aussi aux personnes 11011 mariées 
el qui n'ont pas d'enfan ts; mais celles-ci ne 
pmwent utiliser la loi qne dans l'inlérèl cl au 
profil d'aull'ui. 

Pn bien de famille peul ainsi èlre constitué: 
Par le mari, agissant ~cul, su r ses hicns per­

sonnels et su r ceux de la communauté; par le 
mari, agissant arnc le consentement de la femme, 
s11r les biens qui appartiennent à celle-ci el dont 
il a l'aclminis lration. 

.Par la femme, sous l'auto,·isalion du mm·i 
on de juslice, sur les hicns (lonl l'adminis tra­
tion lui a élé résenée. Ce cas peul se présenter 
dans l'ile de Ré pour le.s femme& séparées de 
biens. 

Par le survivantcles époux ou l'épo.ux divorcé, 
s'il existe des enfants mineurs, mais seulement 
sur ses biens per1Jon11els. JI s'en su il que le père 
ou la mère qui àm•ait la tutelle dP ses enfants 
mineurs ne pomrail comprendre dans la cons­
titution, des biens appat·l enanl à ses enfants. 

Par les grands-parents (aleul ou aïeule, bi­
saïeul 011 bisaïeule) qui onl recueilli leurs petits­
enfants mineurs orphelins de père et de mère 
ou moralemenl abandonnés. CcsgTands parents 
remplaçant alors les père el mère, onl les mêmes 
pt'érogalives q11e ces derniers. 

Par le père ou la wèrc d'un enfant naturel 
reconnu ou d'un cnfar.l adoptif, si le consti­
tuant n'a pas de descendants légitimes. 

Ces diverses personnes peuvent foire une 
constitution qui leur profile en même tem1 s 
qu'à leurs conjoints ou à leurs ùescenclauls. 

En outre, Loule personne quelconque capable 
(le foire une tlonation, peut consliluer un bten 
de famille, non dans son inlél'èl pcrsounel, 
mais dons l'intérèl et au profil d'une aulro per­
sonne; dans ce cas, pour que la ronslilution 
soit possible, il fanl que celte dernière suit 
capable de constituer elle-mème \111 bien de 
farnjlle, c'est-à-dire soil mariée', ou ait un enfaul 
légitime, naturel ou adoptif, ou soil aïeule ou 
aïeul d'orphelins de pére et de mère, ou d'en­
fants moralement abandonnés. Un célibataire 
qui n'a pa:s d'enfants na lu rel ou a<loplif ne peut 
pas plus bén°éficicr d'une donalion constitutive 
d'un bien de famille qu'il n'N1 pomrait cons-

titucr un à i::on profil per,-onnel. Il en est de 
mè111c d'une pl1r:::omw divot'Cée 011 veuve sans 
poslérilé. l~lle forme à elle seule Ioule sa famille; 
elle rn ci-1, i::11ivant une vieille cxpresi-ion ro­
maine, la tt'-te et la fin, caJ>lll et finis. Elle ne 
peul, à aucun lill'e, recueillir le bénéfice, de 
notre loi, qui n'est pas faite pour elle. 

Je résnme toutes les dispositions légales sur 
ce poi n l en la formule que Yoici : JJOtl ,· m•ofr 
le droit cle constitue,· itn l1ien cle famille à 
son pi·ofil ou de le 1·eceL•oii- d'un lie1·s, il fa ttt 
èh'c oit mai'ié, ou ascendant d'enfants mi­
new·s qii'on a pow· l1é1'ilic,·s [H'éi::omptif's. ou 
do11t 011 a chal'ge d'assHrer la subsistance. 
Po111· être autorisé à comlillte1· un bien de 
{ctmille ail p1·ofit d'att-ll'ui, il faut être capct­
ble de disposr•1· cle ses biens pai· donation 
entre vifs ou lestamenlai1·c. 

Ces conditions rclaliYes aux. choses et aux 
personnes !:"e lrom·ant réunies, la constitution 
du bien de famille suppose l'accomplisserricnl 
de formali tés prédses. Pour les remplir, il est 
toujours inclispensal1le de i·ecow·fr au minis­
tè,·e d'un 110/afre. Elles ont pour hase un acte 
écrit que nul ne sattl'ail établir avec plus de 
compétence, quelles quP, soient les circonstances 
oü inlel'\'icnt la conslilulion. Si le bien de fa­
mille est conslitué par le propriétaire des biens 
qui doivent le composer, le t1ola;re dresse une 
simple <léclaraliun de constitution. Si la consti­
tution est faite au profit d'un tiers, le notaire 
« passera » un acte de donation ou un lesla­
mcnt. Le testament, il est vrai, peut revêtir la 
forme olographe, c'esl-à-dire èlre écrit en eu lier, 
daté el signé de la main du 1csl1.üeur, sans le 
concourr- d'aucun officier puhlic; mais, mème 
dans cc cas, l'inte, venlion du notaire s'impose, 
ne fut-ce que pour recevoir en son étude le dé pot 
de ce teslament imposé par l'al'licle ·1007 du 
corle civil, el pour soumcllre hl consli lulion à 
l'homoloi;ilio11 du jnge de paix. 

L'ac!e ùe cunslilulion, quelle q11'en soi l la 
nalure, doit conleni1·: . 

1° Les noms, prcnoms, date ùe naissance, 
proles!>ion, domic;ile, qualité de célibataire, ma­
rié ou veuf du constituant el, s'il y a lieu du 
bénéficiaire; 

2° La désignation de l'im1ncul1le par nom, 
natnre, ronlenauce approximRli\'e, a\'cc réfé­
rnnre aux numéros cl11 earlastl'c, l'indicaliou 
sommaire de l'origine dl' la propriété el l'esti­
mation de sa ,·alcur; 

3° L'état, a,ec l'cslimalion de leu,· raleur, 
des cheptels cl des olijets immeubles par cleslÎ• 
nalion offerts par le conRliluant an scr\'ice et à 
l'exploitation du bien de famille. 

• 
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Ces formalités remplies, le hien de famille 
n'est pas encore constitué. Elles doivent ètre 
complétées par une sél'ie tle mesmes qui ont 
pour but de rendre publique la constitution, 
afin de permetlre à tous les intéressés d'en avoir 
connaissance et de fait•e valoir leurs droits sur 
les bien~. Ces intéressés sont tout spécialement 
les créanciers clu constituant. La loi ne pou• 
vait permettre aux débitems mal honnètes d'user 
de ces dispositions pour se soustraire au paie­
ment de leurs dei.les. Elle entend metll'~ le bien 
de famille hors de l'atteinic des créanciers cle 
son propriétaire, mais uniquement pour les 
dettes qui naîtront après sa co11stit11tion. Tous 
les créanciers antéri.ew·s conset·venl ù l'en­
co,ifre du bien l'inlégmlité de leurs di·oits de 
pow·suile el JJr11vent s'oppose1· ,; ce qite la cons­
ttlulion devienne cléflnilit•e. S'il n'en était pas 
ainsi Je bi<'n de famille répondrait pleinement à 
7a définition fameuse: let p1·opl'iété c'est le11ol. 
Deux moyens sont employés par la loi pour 
rendre impossible la constitution du bien de 
fanulle au détriment des créanciers du consti­
tuant antérieurs à la constitution: Elle décide 
d'abord que « la constitution du Lien ne peut 
porter sur un immeub1e grevé d'un privilège ou 
d'une hypothètJue, soit convP11tionnnellc, soit 
judiciaire, lori;r[llC les créanciers ont pris ins­
c11pt11,n antérir11remenL fi J'acte constitutif ou 

. au plus lard dans le delui qui sera indiqué plus 
bas. 

Quant aux hypothèques légales - celles no­
tamment de. la femme sur les immeubles du 
mari, cl du mineur ou de l'interdit sur les im­
meubles de son luteuT - elles ne font pas obs­
tacle à la constitution du bien de famille, bien 
qu'elles conservent lotit leur effet quand le bien 
de famille est constitué. Elles ne garantissent 
que des créances évenluelles1 qui ne nattront 
peut-èlre jamais; - c'est un premier motif de 
ne pas les assimiler aux hypothèques judiciaires 
ou conventionnelles qui garantiront toujours 
une dette né& et actuelle. -Elles sont, d'autres 
part, si nombreuses que la grande majorité des 
terres et des manoirs de France en sont grevées. 
Si les biens qu'elles grèvent n'avaient pas élé 
compris dans la constitution du hien de famille, 
l'application de la loi eùt été tellement restreinte 
qu'ellP. serait à peu près sans utilité. 

Dans le même but, la loi impose la publicité 
de l'acte de constitnt ion. Un extrait sommaire 
doit être affiché pen<lant deux mois au moyen 
de placards manuscrits apposés sans procès­
verbal d'b uissier à la justice de paix <lu canton 
et à la mairie de la commune où les biens sont 
situés. Un avis est, en outre, inséré par deux 

. 

fois, à quinze jours d'intcrnllc, clans un journal 
du département recevant les annonces légale~. 

Tous les créanciers du constituant, privilé­
giés, hypothécaires ou chirographaires, sont 
ainsi avertis et mis à même de prendre les 
précautions nécessaires à la sauvegarde de leurs 
droits. Jusqu'à l'expiration du c)élai de deux 
mois à dater de l'afüchage, ils peuvent ins• 
crire leurs privilèges ou hypothèques garantis­
sant des créances antérieures à la constitution 
du bien. Et, même s'ils n'ont ni privilège ni 
ltypoLbèque, s'ils sont de simples créanciers 
chirographaires, ils sont admis à former, en 
l'élude du notail'e rédacteur de l'acte, opposition 
à la constitution. Elle a lieu par une simple dé­
claration que cet officier ministériel mentionne 
en marge de l'acte de constitution, ou établit 
par acte spécial, si la conslilttlion résu lte d'un 
testament. 

Cc délai cle deux mois flxé pour l'affichage 
étant expiré, le notaire soumet à l'homolog·ation 
du juge de paix l'acte de constitution, avec 
Ioules les pièces justificatives. Il produit notam­
ment le certificaL du maire de la commune de 
la situation des biens attestant l'affichage, les 
exemplaires clu journal d'annonces légales où 
a eu lieu l'insertion de l'avis de constitution, le 
certificat négatif d'inscriptions hypothécaires, 
la police d'assul'anc<>s contre l'incendie et, soit 
un certificat allestant qu'il n'a été formé ou 
qu'il n 'existe aucune opposition, soit la copie de 
celles qui ont été maintenues. 

Le juge de paix a pour mission de vérifier si 
toutes les conditions exigées par la loi pour la 
coustilution du hien de famille se trouvent réu­
nies. Les pièces produites par le notaire sont 
destinées à lui. permettre cette vérification. S'il 
n'est pas suffisamment édifié sur la valeur des 
immeubles composant le bien de famille, il 
nomme un expert à l'effet d'en faire l'estima­
tion, et le choisit, autant que possible, parmi 
les habitants de la commune où les lieux sont 
situés ou dans une commune voisine. 

Quand il s'est assuré par l'ensemble des piè• 
ces produites r1ue le bien constitué n'a pas une 
valeur supérieure à 8.000 francs, qu'il est libre 
de toute hypothèque convenlionnelle ou judi• 
ciaire, qu'il n'existe pas d'opposition à la cons­
titution formée par les créanciers chirogra­
phairés ou que main-levée <le celles qui ont été 
faites a été donnée, el enfi.n que les bâtiments 
sonl assurés contre l'incendie, le juge de paix 
homologue l'acte de constitution. 

Dans le mois de l'Lomologation, l'acte doit, 
ù peine de nullité, être transcrit, c'est-à-dire 
copié lilléralement sur un registre spécial tenu 

' 
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par le conservateur des hypothèques: c'est une 
dernière mes ure de publicité ùestiné à révéler 
à tous les intéressés l'existence du hien de 
famille. Le conservateur des hypothèques etant 
obligé de délivrer un e-xtrait de ses regis1res à 
toute personne qt1i le lui demande, chacun a le 
moyen de connaître cette e-xistence. El la pru­
dence la plus élémentaire conseille de le faire. 
Quand on est appelé à traiter avec un proprié­
taire, il ne suffit plus désormais, pour appré­
cier l'étendue du crédit à lni accorder, de se 
préoccuper de sa silnation hypo1hécaire ; il 
devient indispensable de s 'assurer s'il a ou non 
constitué un bien de famille. L'obli{1·a1ion de la 
transcription donnera à ce point de vue une 
complète sécurité. 

Pour favoriser la constitution du bien de 
famille, le règ·lemenl d'administration publique 
du 26 mars 1910, n'alloue aux notaires, g-rcf­
fiers de justice de paix et experts que des hono­
raires peu élevés. Et l'article 13 de la loi de 
finances du 8 avril 1910 exempte de tout droit 
d'enregistrement la déclaration de conslilu1ion 
quand elle est contenue dans une donation, 
dans un testament ou dans un contrat de ma­
riage. I1 la soumet à un droit fixe de 3 fr. 75 
décirnes compris quand elle for@3 seule l'ohjet 
d'un acle notarié. La transcri_ption ne donne 
lieu à la perception d'aucune taxe au profit du 
trésor. 

P.-J. RAYAIL, 

Avocat, 
Docteur en droit et ès-sciences 

politiques et économiques. 
Pl'ofesseur à l'Ecole d 'h ydrograpbie 

de La Rochelle. 

RÉGJONALlSME 
A notre époque, où il est de nii~eclese plain­

dre de la centralisation à outrance qui anémie 
la province au profit de Paris, il est bon, que 
la pre~se locale mette en n~lief l'histoire, les 
monuments, les paysages, les coutumes de sa 
région. 

Nous autres Rétais, connaissons-nous seule­
ment le passé de notre ferre natale ? . : . 

Les auteurs qui onl entrepris du nous faire 
connailre nos armes cl armoiri0s 1'étaises ont, 
parait-il. perpétué <les erreurs d'i u te rprétations 
et n'ont pu se mettre rl'accord. Seule, l 'église de 
Saint-Marti'n-de-Ré aurait pn nous répondre, 
si en 1789 on n'avait fail disparaitre nos 
armoiries de ses piliers, comme on 11t. dispa­
raître aussi les armes de France- de l'hôtel 

des Cadc1s et de l'hôtel du Go1iverneur de l'I!e. 
L'o1ig·inc de St-Martin, notre localité princi­

pale est souvent rechet'chée par les 1ou1'ÎSlcs. En 
500 les Gallo-Romains bâtissent sur ses ]Jords 
quelques chétives caba nes: au huitième siècle 
Eltdes d'Aquitaine fonde une abbaye sous l'in­
vocation de Saint-Martin, il s'~, retira jusqu'à 
sa mort et y fut inhumé. En ·1730, creusant un 
terrain près d'un mur mitoyen all couvent des 
Capucins et à la maison du Gou verneur on 
trou va une couronne en cuivre rloré, surmontée 
de fleurons, ornée d'une turquoise et <le cris., 
taux à laquelle une portion de crâne élait 
encore ad hérente; couronne qui fut enrnyée au 
ministre de la guerre Dangervi llers et qui doit 
se trou ver dans l-a colleclion d Il Louvre ou de 
la bibliothèque nationale. Celle découverte cl un 
passage d'une Charte <le Charles le Chauve ue 
laissèrent aucun cloute sur l'inhumation à 
Sain t.-Martin d'Eudes d'Aquitaine. 

Pendant 300 ans (1152 à 1,1,53) l'ile reste 
sous la domination anglaise et les archives de 
celte époque ayant été transportées en Ang'le­
terre, nou'!5 sommes sans documents authenti­
ques s ur les faits historiques d'alors. 

Sous Henri ]V, .les seigneurs de la cour y 
constrnisirent des maisons de plaisance. Les 
guerres religieuses eL anglaises en font un point 
siratégiqtte, le 22 juillet 1627, le duc de 
Buckingham commandanl une armée anglaise 
clébarq ua à « Sablanceaux >> et vint aHa,1uer la 
citaùelle qui sou th1t pèndant '140 jours un siège 
héroïque. Le _gouverneur Thofras, se défendit 
avec le p lus grand courage et repoussa le der­
nier assaut livré avec acliarnement en novem­
bre de la mème année. 

En 1681, Louis XIV en fait une place de 
guerre et c11 1606 Saint-Martin fut bombardé 
par les fiolles anglaises et hollandaises réunies. 

Quand un étranger interroge les Ilétais sur 
leur passé, ceux-ci peuvent lever fièrement la 
tète; ils ont le droit d'è1re glorieux de leur 
histoire et des noms qui ùécorent les rnes de 
Saint-Martin <lont l'aspect est celui <l'une 
petite sous-préfecture, plutot que d'un chef­
lieu de canton. 

Ces noms, ils éclatent comme rles fanfares 
guerriè res, évocations d'héroïsmes et de gloi­
l'es, ce sont. ceux du Bailli d'Aulan,gouverneur 
de l'i le, le plus bel homme clc son Lemps, à 
écrit madame Üudefi'a.nd1 de Sully qui avait à 
l'ile de Ré un hôtel, il y venait chasser; du baron 
de Chantal (pète de' M1110 de Sévigné) qui meurt 
couvert de 17 blessures; du célèbre amiral Ma­
quin : de Suzanne Cothonneau, g ran d'mère 
d'Horte nse de Beauharnais, la Suzanne de 

1 
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Millefleurs ; de Durand el Be1 nirard qui sruls 
contre 4 vaisseaux mellcut le ftu a 2;33 barils 
clc poudre et meurent héroï11uernenl en faisant 
sauter l'ennemi ; du Général Goguet de l'armée 
de Dumou1·iez; de Pierre Lasnicr poursuivi par 
les péniches anglaisl'S cl tra,·ersanl à la nage le 
perluis breton pour pré,·enir le roi dl' la détres~e 
de la citadelle, du général Lapasset qui, en 1870, 
fit à Metz celte fière réponse inscrite aujour­
d'hui sur la porte tic la maison oü il naquit 
«. La brigade brùlc ses drap<'aux, mai-; elle ne 
les rend pas. » Je cite an hasard sculcmcnl 
quelques-un~ de ces noms fa111eux. 

°Et à l'étranger nous pourrons montrer nos 
fortifications ùn X\'Ilc siècle; l'église tic Saint­
Martin (a\'ec ses machicoulis et ses tomelles) 
oi', sont inhumés les deux frères Thoiras, le 
Baron de Chan tal, le !Jailli rl'Aulan cl dont des 
plaques commémora lives rappellent les hauts 
faits; l'hôtel cles Cadets hâli par le père Ignace, 
école de üls nobles, l'hùpilal et le th-' àlre du 
X\'ll6 siècle, l'arsenal du \' 0 siècle ; les portes 
de la \'ille, surmontées des elllblèmes du roi 
soleil, la citadelle Jans laquelle sont passés les 
condamnés politiques 1Jira1Jeau, Pichegru, 200 
prêtres, les transportés de 1871, Assy, Jourde, 
Rochefort , Rastoul. 

Allons au soleil couchant sur la Barbette, et 
nousjoui::;sons d'un coup d'œil magnifique sur 
!'Océan ; ici le ciel n'a point la mélancolie de 
la voûte gTise de Bretagne, ni la JJeaulé 
radieuse du fümameut toujours ?leu de 
Touraine, ni les Ions chauds des paysages 
méridionaux, mais il suhil mille chang·emcnts 
qui retiennent notre admiration ; René Bazin 
prétend que le hlcu, le mam·e, le roi-e pâle se 
marient el se succêcrent lour à tour et que ce 
ciel changeant avec, au-dessous de lui, les mai­
sons hlanchcs de Saint-hlarlin-cle-Ré donnent 
à ce coin français 
d'Orient. » 

(< l'aspecl d'un paysage 
J. L. S. 

HOTEL DE LA PA IX 
Restaurant à prix fhe et d 11-1. Cnrte 

J. V E~ L LET 
PI\OPHJkf.\ IHE 

35, r u e du Mina ge e t 14 , r ue Gargou lleau 

LA R OCH ELL E ---· Téléphone O 60 

ÉCLALHAGE J'.:LECTRIQl"E. - EXGLJSll ~P01'.E~ 

PRIX MODÉRÉS 

PAX UNIVERSALIS 

0 Ré ! petit pays penlu ùans la nwr grande, 
Qui donc a dit dn mal tle toi ? 

Qu'importent les frelons aux ~cnèts de ln lande! 
Tu fus jadis l'nr~ueil d\rn roi. 

De la f-rancc d"alors sentinelle u,·ancée 
Te:- fils ont fait p:'11i1· l'.\nglais. 

Ils n'osaient pas descendre et leur llolte massée. 
T'i>cra.<:ail du viol des boulets, 

Puis quand tout fut détruit et l'Eglise et la Yille, 
Qu'ils crnreut pom·oir se ri~quer 

1.eur colonne aho1·da dm1s 1111e ause trnnqnillc 
Sous leur canon tuujnnt•s b1·aqué. 

<< ,\vn11l partont, Je,- 1-!ars, que pa-, un n'eu 
[réchappe ! • 

C'r;-;t Thoiras et ses lonps-cenicrs, 
l>ont la baade s"éteurl d'nn bond en 1111e nappe, 

Les paysans et les pir111icrs. 

l'leurel, Filles d'E:nglaml ,·os amours éphémércs, 
Pleu1ez tous ceux qui s011t partis, 

Prenez vos voiles noirs, les am11ntes, les mercs 
Yos grands (il;; blonds sont cnglo11tis. 

Tu ,-outius rnillamment combien d'autres IJatailles, 
Et !les chairs de l'envahisseur 
Allirés de loin pat· l'odeur 

Les corbeaux affamés ont fait d'amples ripailles. 

Tu fut prisP el reprise eu ces l11Ues géantes, 
Tn relcrns toujmu·s le gant, 

Sans trérn pour panser tes blessures béantes, 
Presque sans aide, et r-ependa11t 

;\lalgré tous les assauts et toutes les surprises 
Ta cilaùclle, en sa fierté. 

Resta debout, gardanl, murailles incuacruises, 
La tlcur de sa virginité. 

'.'\ous conse1·,·ons, jaloux, ces sonvenirs de gloit·e 
Comme \111 héritage sarré 

:\lais ils sont le passé. Ta ceinture de woire, 
Le calme d e ton ciel 11ncré 

Bien ne les troulJle plus; les vignes ,·ei·duyantcs 
Qne ne fauchent plus les bo11lels 

Ortd1ùenl aux regards en images riantes 
AYec l'or frissonnant des !,lés . 

Orgueilleuse à bon druil de ces temps hé1·oit1ues, 
Ton cœu1· ne s'est point amolli, 

Guerrièra, mais les rhcs sont plus pacifiques, 
.\ l"horizou un signe à lui 

D'uniYcrsellc Paix. Les peuples sou,·erains 
])ans ut1 élnu d'Jrnman1ll: 

:--e111blcnl L1,·oi1• tracé en 1111issant leurs mains 
Ce si;.{nc de l·ralcr11ité 

Ils l'onl écril là-haut, 11m·-dessus les espaces. 
na11s les J1auleul's du firmament, 

C:01ümc un "5uleil noun!!IU éblouissant les races, 
En Syllnbes de diamant. 

X. 

' 

' 
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Tribune Libre 

Marais salants, Digues et Pêcheries 

La· Revue Rétaise a publié dans son numéro 
derni..!r (juin-juillet) une le1lré de Saüll-Clé­
m ent-des-Baleines relative aux marais salants 
et aux digues qui les sépal'ent de la mer. 

Celte lett re témoigne d'une inquiétude par­
faitement justifi_ée et pose très nellement les 
questions qui sont de nature à faire CPSSel' ceite 
inquiétude, si elles sont pratiquement et favo­
rablement résolues. 

.Te vois certains cle mes compatriotes de l'Ile 
de Hé, et non des moins autorisés, apporter à 
la Revue Râiaise l'appoint de leur ::;avoir, avec 
cétte pensée élev6eâê contribuer à la' prnspérilé 
de la. pefüe patrie, et de contribuer aussi à 
l'intérêt que présentera la B.evue. 

Qu'on me permette de compter parmi ces 
dernier;; et de recherche!' les rnoyens que je 
crois susceptibles d'apparier le remède· a11x 
maux qu'a ppréhende, à j usle titre, le signataire 
« B. Uémo >) de Saint-Clétncnl. 

Digues 
Ler, marais salan-ts fes plus rirerains de 1:1 

mer ont été construits sur des lais de mer con­
cédés à charge cl'enrliguer. 

Quanù les marais sala n1s étaien t très pros­
pères leurs propriétaires s'in téressaient à entre­
tenir les digues appeléesdims le pays« levées>>. 

Des professionnels entreprenaient ce genre 
de travaux. 

Depuis environ un demi siècle on ne répare 
pre~que plus les levées : 1e pl'ix .ahaissé ùu se l , 
l'augmentation de la main-d'œuvre puis le 
manque de bras eurent pour conséquence la 
rupture de diverses levées et l'envahissement 
par la mer de prises entières cle marais salants 
1elles que « Les G1'0s sables)),, « Coiirf'oi1·e » 
dans la commune des Portes cl d'autres . 

J e pourrais citer des communes acluel!el'.nent 
menacées dans leurs vignes et champs cl 
même dans la partie habitée. 

Les P ortes, la Couarde sont dans Cè -cas. 
Je pourrais citer certains faits desquels il 

résulte qu'il ne faut point compler sur l'initia­
tive des propriétaiTes ri,·ei."ains pour l'entretien 
et la réparation de leurs levées, il faudrait 
d'ailleurs que tous les propriétaires d'une prise 
fussent unanimes dans leur accord. 

Il y a une ressource iouiquée ou plutôt 
én011cée par le sigmüaire de la lettre à la 

Revue -Rélaise : le Syndicat général des Dig'ues. 
Oui : - mais e ucore fauL-i l constituer tin 

S)1ndicat. ·O 

Les lois spéciales sur ce genre dlassociations 
(juin 1865; seµtem Ùl'e 1888fpel'n'Tctlent d'obli­
ger la minorité <lissident-e par: une -majorité de 
propriétaires adhérents. 
- GetJe majorité d·oit - comprend.l'e' les· clèu& 
tiers de la surface eth moitié en nombre des 
propriétaires intéressés, ou les deux tiers en 
nombre des i nfé1·ess-és et moitié en surface. · 

Ohtiend rait- on cbs majorï'tés '! 
C'est lrès douteux. 

Pour qn'un propriétaire lirnitro1*e d~ · là 
dig·ue à créer ou à enLretenir adhère a un projet 
de syndicat, et accepte de s'imposer, il faut q'!'il 
y ait intérèt, c'est-a- d ire que son miu·ais pro­
dtlise sufusamrneni poùr 'que les dépenses 
soient inférieures aux revenu$. ' 

01· là plupart des mar~1-is voisins d1 s levçês 
sont i•ncnltes. · -

Il faut donc Loul d'aboi·â que les communes, 
d'nnë parl et les propriétés de seconde fü}ne 
(marais- ou aufres), d'autre part soient comprj­
ses dans le projet au nombre tles intéressés à 
synrliquer, et.- cela avec une conlribution 11î:llu-; 
relleme1.1t rclalive. 

Cette IJtécauliàn doit être iri11:nédiate. 
Les communes el les parties intéressées â.ux 

imme11bles de seconde Ji.gné accepteront-elles'? 
Je ne le crois pas, à moins <l'u1r pé1·il immé­

diat. 

li y a 'quelques année9 la commune des 
Portes a donné l'excnJ ple d'un-· r~fns analogue. 

Jci citerni un exempl·e frappant. 
En 1900, 101lte l'immense plaine. -<le marais 

salants <le la presqu'ile Guéraudaise d~val'lt le 
Croi$ ic et' le Poulig-uei;i, plaine 4ni proù.uit 1en 
moyenne et par an,• plus de 50.000 1on.nes ·de 
sel, et est en contrebas des hautes mers était 
sur le point d'être complèterncnl env,a lüe par 
les eaux; les digues. ou levées .ne te.nar1t. plusr 

Le danger était grancl ; 011 créa au pins vHe., 
entre les propriétaires des, marais un. Synçlicat 
Général. des digues. On @htinf les maj011:it.és ; 
après hien des instances, l'Etat s1eng-ag·ea à paY.er 
la moitié des dépenses. de c.:01rntrnction et de 
réparation. Ces dépenses se ~ont élevées à lroi.sï 
cent ·1nille f1·a1i.cs . 

La charge de l'entretjen est lJur.de- pom1.· Jes 
seuls prnpriélaires ùe marais; ils viennen t ùe 
Lanter.<l'y inJérnsser les commuBes et les p110-
priélés de secqnde ligne. ·· 

Il y a à pci11e 15 jours, la réunion ·tenue· à 
cet e1îel s'est terminée sans solution-et dans un 
désordre indescriptible. 
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Motocycliste prudent, M. Dagoneau, avait averti 
et ralenti sa vitesse, tout.le monde s'était rangé 
pour lui livrer passage, lorsq11'un cheval d'offi­
cier, tenu en mains lui décocha au passage une 
ruade dont le résultat fut d'endommager gra­
vement la machine et son conducteur. 

M. Dagoneau se fil panser à Ars par M. le 
docteur Méjassori qui dut recoudre la Llessure. 

Il est aujourd'hui :;inon rétabli tout à fait du 
moins en bonne voie de guérison. 

LA FLOTTE 

Délibérations du Conseil Municipal 

Sciance dn 16 Juillet 1910 

Le Conseil établit le reglement du marché 
au poisson. 

Il donne un avis favorable à la proposition 
de révision du traitement du recereur muni-
cipal -

Nomme une Commission chargée de recher­
cher les points où seront placés les nouveaux 
hecs que la Compagnie <l 'électrici té s'est enga­
gée d'éclairer gratuitement .. 

Séance dii 25 Juillet 1910 

Le Conseil modifie le cahier des charges 
relatif à l'éclairage par l'électricité et décide 
qu'il ne sera pas procédé aux formalités de 
l'enquête. 

Le Conseil autorise Louis Lem plaire, aveugle­
indigent, hospitalisé à Saint-i\Jartin-de-Ré à 
sortir de l'hospice pour aller habiter avec un 
<le ses parents. 

Certificat d'Etudes 

Ont été reçus : MM. P échereau Eugcne, 
Chaigne Louis, Mlle Baudet Georgette. 

.. 
• • 

A l'occasion du 14Juillet, MM. Grandmollet, 
inspecteur des douanes à La Rochelle, rt Ber­
teau, lieutenant des douanes à Saint-Martin­
de-Ré ont en présence des douaniers de la 
brigade de La Flotte, remis au préposé nodar .l 
la médaille d'honneur des douanes. M. Bodard 
qui compte 22 an nées de bons et loyaux ser­
vices et également titulaire de 2 mentions 
honorables de sauvetage. 

A l'occasion <le Ja revne de la subdivision des 
sapeurs-pompiers de La Flotte, M. Gaùiou, 
adjoint, a remis au sergent des pompiers, 
Guillaudeau, la médaille d'honneur des pom­
piers du Ministère de l'Intérieur. 

Accident Mortel 

Le sieur Sureau Augustin 31 ans, employé 
chez l\f. Chauffour, camionneur, revenait à 
minuit de La Noue monté sur sa cbarroUc. 
11 s'est probablement endot·mi et est tombé 
sur la route, son véhicule lui a passé sur le 
corps el l'a écrasé. 

LE BOIS 

Certificat d'Etudes 

Ont é16 reçus : MM. Sourisseau Edmond, 
Cognacq Anatole, Mercier Adrien Pierre, 
Airaud J1~ugène. 

* 
Lundi dernier, M. le juge de paix de Saint­

.Martin était mandé d'urgence au Bois où, 
disait-on, une tentative d'assassinat avait eu 
lieu. L'évènement se réduit heureusement à 
<les proportions plus modestes : Une rixe entre 
deux jeunes gens, après boire, el au cours de 
laqufllle l'un d'eux a été légèrement blessé. 

Ste-MARIE 

Certificat d'Etudes 

Ont été reçus: .M. Cordon Emile, Mllos Ber~ 
lreau Aline, Favreau Aline, Poitevin Maximi­
lienne. 

L'élève Cordon ayant obtenu la premièr~ 
note en agriculture à Saint-Martin, a concouru 
au concours d'honneur à La Rochelle, et a 
obtenu le prix de 35 francs. 

L'instituteur M. Lefort, a reçu un diplÙlue 
de médaille <l'or el un vase de Sè\"l"es offert par 
le n.1inislre d 'agriculture. 

LA NOUE 

Certificat d'Etudes 
A été reçu : M. Cardineau 1:Smaël. 

RIVEDOUX 
Certificat d'études 

Ont été reçus: MM. Bouyer, Alexandre; 
Henri Eugène; Bernard, Marcel. 

M. Bouyer, Alexandre, ayant concouru au 
concours d'honneur de La Hochelle, a obtenu 
le second prix de 30 francs. 

Son maîll'e, M. Savineau, instituteur, a reçu 
un diplome de médaille d'argent et une superbe 

l 
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lilhogra\'ttre olîerlc par le !::ious-Secrélai re 
d'Etat au Deaux-Arts. 

• 
Bureau de Poste de Rivedoux 

A partir du 16 juillet dernier, les correspon­
dances destinées à füveclo11x, sont reçues direc­
tement par le bureau de cette localité, sans 
passer à Ste-:Marie comme auparavant, ce qui 
occasionnait souvent des relanls. 

Celte détermination si avantageuse pour la 
population de Rivedoux, a été obtenue par 
M. André Hesse, <léputé, aux termes d'une 
lellre écrite à celui-ci le 8 juillet écoulé, par 
M. le Ministre des Tra\'aux publics et des Pos­
tes et Télégraphes. ,. 

• • 
Récompense méritée 

M. Hubert, garde maritime à Rivedoux, 
vient d'obtenir de la Société d'Aquicullure el 
de pèche, sur la proposition de M. le Ministre 
de la Marine, un diplùme d'encol.lragemenl 
pou1· le zèle et l'intelligente activité déployés 
paa· lui au cours des opéa·ations de revision du 
cadastre ostréicole. Nous sommes heureux <le 
l'enregistrer. 

LA COUARDE 

Conseil Muncipal 
Sesaion de juin 1910 

Le Conseil vole deux annuités de 750 francs 
chacune pour élargir de 5 mètres le chemin du 
Bout du village. 

Lecture est faile d'une lettre de M. le Préfet, 
indiquant qu'il y a lieu de créer un bureau de 
bienfaisance à La Couarde. 

Le Conseil vole un crédit de 200 francs pour 
les uniformes des Pompiers. 

Le Conseil accepte les comptes administra­
tifs et reme1·cie le maire et l'ancien secrétaire 
de Jeur bonne gestion. .. 

-1< • 

Certificat d'Etudes 
Ont été reçus: MM. Raimhaud Maurice, 

Rolland Paul, Dervieux Hené, Morillon Gaston, 
Aujard Ernest, M~flles Madeleine Jouet, Marie­
Rose Richard. 

MM. Dervieux Hené el Morillon Gaston, onl 
été récompensés au concours d'agriculture 
organisé par la société d'encouragement d'agri­
cultu1;e de l'arrondissement. 

,. 
• • 

Concours d'honneur de La Rochelle 
6c Prix : Dervieux René, 1Qo prix: Morillon 

Gaston. 

St-CLÉMENT 
• 

Certificat d'Etudes primaires 

Ont été reçus: MM. Massé Armand, Denon 
Léon. Mlles Massé Irène, Pinaud Alcine, Mer­
cier Laurence. 

LES PORTES 
Certificat d'études 

Elève!- présentés par M. David : Da\'id, 
Etiennette; Regœny, Adrien. 

• • 
Récompense 

Récompense du Ministre poul' l'enseigne­
ment aux adultes : 

M. David, instituteur, médaille de bronze et 
50 francs. 

... 
Saison balnéaire 

Chaque jour an i,·ent des familles de bai­
gneurs dans la charmante petite station des 
Portes. De nombreux lourisles fréquentent la 
plage. où ils trouvent au café-restaurant des 
bains, tenu par M. Raymond-Parent, tout le 
confort désirable. 

- -- - - - -...... •~---------

ETAT-CIVIL 
CANTON DE SAINT-MARTIN-DE-RÉ 

Commune de Salnt-1\larlln 

NAISSANCES 

1-1 juillet 1910. - Pédeneau, Eugène-Léon­
Paul, fils des époux Pédeneau, Thomas. -
R. Guy de Thouars. 

14 Juillet. - Walter, Emile-Léonce, fils des 
époux \Valler-Limousin, rue de Cilcaux. 

H) juillet. - Saunier, Marcelle-Jeanne, fille 
des époux Saunier-Gouineau, rue de Sully . 

20 juillet. - Bernard, Lucienne-Fernande, 
fille des époux Bernard-MaITéis, Place Eudes­
d' Aquitaine II. 

MARIAGJ,; 

rn juillet. - Ezanno, Charles-Marie, gardien 
au dépôt de forçats et Dubois, Henrietle-~Iorie 
(en famille Charlotte), modiste. 

PUBLICATIONS 

1ü Juillet. - Fidao, Gilbert-Joseph-Arthur­
Herma.nn, cloctem médeci11 à Malesherbes (Loi­
ret) et Atgier, Madeleioe-Yvonne-Marguerile. 

30 juillet. - Touleau, Théodo1·e-Joseph, gar­
dien au dépôt de forçais el Cantin, Angèle­
ElisabeLh-Th6rèse, lingère, à La Floue. 

30 juillet. - Dubois, Henri, maréchal-des­
logis d'artillerie, à Saint-Martin, et Brochet, 
Louise-Germaîne•A.dèle, couturière. 
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u!];c1i:s 

2 jt!iUet. - Corn Lesse, Louis-P'rançoL,-Achille, 
~ncien clwpelier, î7 ans, époux Turbé. 

4 juillet.. - Tlabillé, Jean-Antoine, ancien 
cordonnier, 80 ans, veuf Bonchonncau. 

'10 juillet. - Tiulaud, i\Jarie-AngéUquc, sans 
prnfession, 70 ans, célibataire. 

17 juillet. - Navauct., Abin, commis-épicier, 
48 âns, veuf Oaqu~t. 

2-L jllillet. - Lavergne, l\laria, sans profes­
sion û1 ans, veuve PeLiL. 

Commune du Bois de Ré 
NAISSANCES 

·15 juill~t 910. - Pouzet, Viclor-Emmau0l. 
2·1 juillet. Mapné, Fernande-Adl·ienne-

Lucienne. 
~fAI'\IAGES 

~éant. 
PUBLICATIONS 

Néant. 
DÉCÈS 

4 juillet. Cognacq, Alexancl l'e-Frédéric, 
époux Mercier, 53 ans . 

17 Juillet. - Mercier, MargLterilc-Adélina, 
veuve Rataud, 69 ans . 

28 juillet, . .,_ Payant, André-Geol'ges-V.ictor, 
·1 an, Le Morinand. ----

Commmie de J.,a Flotte 
NAISSANCES 

13 Juillet 19'10. - Guignard, Alphonse-Nar­
cisse. 

22 Juillet. - Thiébaut, Elodie-Eugénie. 
29 Jui\Jet. - Marie, Alice- \ladeleine-Clémm1-

tine. 
MA'IUAGJJJS 

Néant. 
DÈCÈ-S 

2/i, JuilleL. Moizeau, Sophie-Marie-Louise, 
épouse èlivo1·cée de Dauffard, Joseph-Victorien, 
44 ans. 

29 Juillet. - Sureau, àugustin-Céleslin, 3'1 
ans, cJ1arreLier, célibataire. 

GoJ11mune de Saiulc-i\hu•ie 
NATSSANCES 

19 Juillet Hl 10. -- Bonnin, Léonie-Emilienne, 
fille de Bonnin, Victor, et âe Rocart, Adélarde­
Jeanne, à Rivedoux. 

20 Juillet - J?avreau, Raymo11d-Daniel, fils 
de Favreau, -Joseph-Daniel, et de Dazelle, 
Berlbe, à La Noue. 

23 Juillet. - Gendre, Alphonse-Loujs, fils de 
Gendre, Alphonse, et de Melle, Eugénie, à 
Ste-Marie. 

• ~IARIAGES 
Néant. 

PUBLICATIONS DE MARIAGE 

Favre, Albert., madn, ftgé de 2-1 ans, à 
Ste-Marie, et Bat·on, Célesline-Eugénie, àgée de 
1ü ans, conlul'ièrn, à La Noue, 

Neveur, Gustave-Ernest, à Ste-Marie, et Ba­
quey, Julie-Marguerite, à Teich (Gironde). 

DÉCI".:$ 

8 Juillet. - :tif assé·, Angélique, épouse de 
Lerort, Paul, 37 ans, à Ste-Marie. 

21 Juillet. - Lebon, Edoum·d, époux Marti­
neau, 47 ans, peintre à Sle-Marie. 

Commune d'Ars en Ro 
NAISSANCES 

9 juilfet 'l9l0. - Jiéra.uùeau, Marcel-Etienne, 
fils de Iléraudeau-Ilobert, Etienne, cul.tivateur, 
place GarnoL. 

18 juillet. - Guillet, Etienne-Augusté, f11s de 
Gu illet-ChaLonnet, Gustave, cnll i vàteur, rue du 
Palais. 

Néant. 

Néant. 

Néant. 

MAHTAGliS 

PUBLICATlONS 

DÉJC)tS 

Commun.:~ de La Couarde 

NAISSANCES 

22 juillet 1910. - Bezille, André-Edoual'd. 
MMUAGES 

Néant. 
PUBLICATIO'NS 

,,. 
Néant. 

DÉCÈS 

3 juillet. - l'allier, Danielle-Jo$èphe-Zulma, 
6 mois. 

30 Juillet. - Brizard, F'rançois-Emmanuel, 
veur de Thomazeau Suzanne, âgé de 71 ans. 

Collllllune de Loix 
NAISSANCES 

20 juillet 1910. - lfartineau, Renée•Jeanne. 

MARIAÇl:ES 
Néant. 

DÉCÈS 

4 juillet. - Rabillard, Victor-Maximilien, 21 
ans . 

25 juillet. - Fermié, Entoigne-Et.:ienne, époux 
Bourreau, 80 ans. 

Conunnne de St-Clément-des-Baleines 

NAISSANCES 

Juillet. - Bougeois, Henri-Maurice-Marius. 

f\éant. 

Néant. 

Néa□ t. 

Néant. 

MARIA:GES 

DÉCÉS 

Commun e des Portes 

NAISSANCl~S 

i\fARIA.GES 

PUBLICA'rtONS 

3 juillet. - Dron, Pierre, quarlie1·-maîlrc 
founier et David, Laure, sans profession. 

DÉCÈS 

B juillet. - Regreny, l\farguerile-Anastasie 

Le Géi-cmt, R. ~fICHAUD. 

Anciem1e Imprimerie A. Siret. 
A. BOULANG1t & Cie, 23, rue clc 11Escale, 

La flochellc. 

l 
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HORAIRE POUR LE MOIS D'AOUT 1910 

Se1ivice de BAT~JAUX A Vi\Pl~UR et des CIIEML~S DE FER de l'île de Ré 
Entre La Flotte et La Rochelle. 

DÉPARTS De La Floue De La Rochelle 

·l Lundi 
2 Mardi ... 
3 Mercredi. 
4 Jeudi. 
5 Vendredi. : 
6 Samedi.. 
7 Dimanche. 
8 Lundi ... 
9 Mardi 

10 Mercredi .. 
-11 Jeudi. 
12 :Vendredi. . 
13 Samedi. . ,_ 
14, Dimanche. 
15 Lundi 
16 Mardi 
1.7 Mercredi. 
18 Jeudi. 
19 Vendredi 
20 Samedi.. 
2-1 Dimanche. 
z2 Lundi 
23 Mardi ... 
24 Mercredi .. 
25 Jeudi. 
26 Vendredi .. 
27 Sq.1nedi .. 
28 Dimanche . 
29 Lundi 
30 Mardi .. 
3'1 Mercredi. . 

'ID 11. rnaliu 
'10 IJ. 45 '.Ul. 
'li h. :JO m. 

Jll irli J5 
6 h. matin 
6 lJ . ·15 m . 
4 h. soir 
6 h. 30 m. 
7 h . matin 
6 b. 30 m. 
7 h. matin 
6 h. 30 m. 
6 h. 80 m . 

10 h. 55 m. 
9 h. matin 

10 h. matin 
11 h. matin 
11 lt. 30 m. 

mlrli 
6 h. matin 
·1 h. 15 s. 
6 h. 30 m. 
6 h. 30 m. 
7 h. matin 
6 h. 30 m. 
6 h. 30 m. 
7 h. matin 
5 h. 40 s . 
8 Il. t!O m. 

10 b. malin 
10 h. 45 lll, 

·I h. soir 
2 h. ao s. 
3 ]1. 30 s. 
4. h. soir 
4 h. soir 
/2 h. 30 s. 
7 h. malin 
,~ 11. au s . 
l~h.30s . 

4 h. 30 s. 
4- h. 30 s . 
5 IL soir 
6 h. soir . 
7h.30m. 
midi -15 

1 h. 30 s . 
2 h. 30 S . 
3 h. 45 s . 
4 h. soir 
.t h. soi r 
4, h. ~5 s . 
d h. 30 s. 
4 h. 30 s. 
4 h. 30 s . 
4 IL llO S. 
4 h. 30 s . 
5 h. soir 
7 h . 30 m. 

'll h. 30 m . 
'1 h. soir. 
2 h. soil· 

Les jours dont les hem-es de départ sont souli­
gnées d'un trait noir indiquent que le départ do La 
Flotte a lieu au môle d'accostage du Coligny et à La 
Rochelle au ponton de cc même vapeur. 

Ptix des Places : 
Billets simples: tr••, 2 fr. ; secondes, 'l fr. 50. 

Alle1· et retour (3 jours) : [r .. 3 fr.; seconues, '2 fr. 

Entre La Flotte et l' Aiguillon _________ __,. ------~----
DÉPARTS 

5 Vendredi .. 
7 Dimanche. 

12 Vendredi. . 
·14 Dimanche . 
19 Vendreùi. . 
21 Dimanche . 
26 Vendredi. . 
28 Dimanche . 

LaFlolte 

midi 45 
G h. 30 m. 
6 h. 30 m. 
8 h. matin 

midi 
'l b. 'l5 s . 
6 h. 30 m . 
7 h . malin 

L' Aiguillon 

4 h. 30 s. 
4 h. soir 
5 h. 30 S . 

H h malin. 
4 h. soir 
4 h. 30 s. 
4 h. 30 s. 

10 h. 30 m. 

Prix des P laces : Billets simples, i fr. 50. 
AUer et retour, 2 fr. 50. 

Entre Sablanc~aux et La Pallice 
et vice-versa (SERVICE n'ETJt) 

Départs de Sablanceaux 

6 h. 55 matin 
10 h. ·15 matin 
4 h. 50 soir 
ô h. 30 .soir 

Départs de La Palllce 

7 h. 35 matin 
H h. 05 matin 

5 h. 30 soir 
7 h. 15 soir 

Entre St-Martin et La Rochelle. 

DÉPARTS De La Rocbe1Je De St-~Iart.in 

1 Lundi .. ~ h. 4& m. midi lt5 
2 MaTdi 9 h. 45 m. 1 h. 45 s. 
3 Mercrecli. H h. malin 3 h. 35 s . 
4 .Tend i. .. midi 30 3 h. 35 s1• 

5 Vendl-edi. 1 h. 30 s . 5 h. '15 s. 
6 Samedi. . 1 h. 30 s . 5 h. 45 m. 

4 11. 30 S. 1,. h soi1·. 
71 Dimanche 7 h . matin 3 h. 35 s. 
8 Lund_i ... 7 h. 15 m. 3 Il. 35 s. 
9 Mardi. .. 7 h. 30 m. 6 h. 30 m. 

4 11. 30 S. 3 h. 35 S . 

LO Mercredi. 7 h. 30 m . 3 h. 45 s . 
'1l Jeudi ... 7 11. 30 m . 6 h. 30 m. 

4 h. 30 s. 5 h. 1.5 s. 
•]2 Vendredi. 7 h. 30 m. 5 b. 'L5 s. 
'13 Samedi. . 7 h. •aô m. 5 h. ·15 s. 
•llt Diruancbe 7 h. 30 m. 10 h. 30 rn. 
15 Lundi .. 7 h. 30 m. midi 15 
'l6 1\fardi. • . 9 h. matin 1 h. soir 
17 M erc1,ed i. '10 h. matin 2 Ji. soir 
'LB .Tett€1i .. . ·Il h. matin 3 h. 35 s , 
'H.l \ 'encl.J•edi. 1'l h. 45 m. tl h. 35 s . 
20 Samedi. . midi 4-5 3 h. 35 S . 

4 h. soi.i· 
21 Dimanche '1 h. 15 s. 4 h . soir 
22 Lundi ... •Jh. 30s. 5 h . '15 S. 

23 Mardi •.. 7 11. 15 m. 3h.:i5s. 
24 Mercredi .. 7 11. 30 m. G b. 30 m. 

4 h. !30 -~ - 3 Ji. 3.:J S . 

25 Jeudi .... 7 h. 3.0 m. 3 h. 35 s. 
26 :Vendredi. . 7 h . 30 m. 5 h. 15 S. 
27 Samedi ... 7 Il. 30 in . 6 h. 30 m. 

5 h. SOÎI' 5 Il.. 1.5 s. 
28 Dimanche. 7 h. 30 m. •5 h. 15 S . 
29 Lundi ... 7 h. 30 m. 10 h. 30 m. 
30 Mardi .... 8 h. 30 m. n1idi 30 
31 Mercredi .. 10 h. matin 2 h. soir 

Prix des Places : 
Billets sin1ples : 1m 2 fr. 50; secondes, 2 fr. 

Aller e l retour (3 jours) : 1r•s 3 fr. 75; secondes, 3 fr. 

HORAIRf. DES CHEMINS DE FER DE L'ILE DE RÉ 
Les Portes-Sab,tanceaux (SERVICE D'ÉTÉ) 

Prix cles 

~~ 
Je cl 2e C 1 
)) A )1 Jt 

• 30 • 20 
» ,,o » 25 
• 60,. 40 
1 > " 65 
1 30 » 90 
1. 45 t , 
i ïO 1 •t 5 
1 n » • 
2 Il 1 35 
2 25 l 50 
2 40 t 00 
2 65 1 7::, 
2 70 t 80 

~-
STATIONS 

mat. 
Les Porte:; ......... ... 4 15 
Phare des Baleines .•• • -
Saiol-Clément . . . ... .. 4 29 
Ars-en-Ré .. ........ . . 4 -~I 
Fouean-Lo'x . ......... . 4 59 
La Couarde ... . ....... 5 8 
te Bois ....•...•.• • . . 5 i5 
S:linl-Marlin. ,1 n•i.11ée. 5 'i!9 - Dép{frt .. 5 .u 
La FloHc .. , ••........ 6 58 
La Noué ....... , .. . , .. 0 23 
Saiuto-Marie . ....... . . 6 20 
Rivedoux., .. ,., ...... (j ~8 
Sablanceaux .. . ........ 0 40 

--~ 
TRAINS R~Guum 

1" et 2• elasse 

mat soir soir 
'7 40 1 57 3 55 
- 2 13 4 9 

7 54-. 2 24 4 20 
8 '1 2 36 il- 29 
8 25 2 !>3 4 42 
8 34 ~ 2 4 50 
8 41 3 9 4 55 
8 55 3 23 . 5 '7 
9 .1 0 3 35 5 i9 
0 26 3 r.2 ;; 3,1. 
o as 4 8 5 -'G 
9 4i 4 14 5 51 
9 53 4 2~ G • 9 58 4 25 (l 3 

Sablanceaux-Les Portes 

s·rATfONS 

Sahlaucca11x .............. . 
Rirerlo11x .......•. ....• . . 
~;iinte-~larie-de-R~ ....... . 
La Noue .. ....... ........ . 
La Flotte .....••......•... 
Saint-Martin ..... ,11·1·i;vée. 

- Dé-part •. 
Le Bols . . . .. . , •...••. .•... 
La Couarde . ...... ..• ..... 
Ltl Feocau-Loix ....•••.... 
Ar,-en-llé ...... , , . 4 . .•••• 
Sainl-Clt!mcot .•.•.... , .•. 
Phare des Baleines .... . . , .. 
Les Port~ 1 , , , 1 , , , , , 1 , 1 , , • 

mat. 
-
-
·-
- -
-
-

6 )) 

6 10 
G 20 
6 28 
G 39 
6 il-6 
6 58 
7 8' 

TRAINS RÊGULIERS 
1" oL 2• classe 

mat. mat. soir soli· 
8 2(1 11 ~o 6 5 7 45 
8 24 I I H û 9 i 4!J 
8 3~ li 53 (lfl ·i 5i 
8 89 Il 58 G 24 8 2 
8 52 12 t3 6 40 $ 12 
9 6 12 27 0 50 8 !!;; 
9 20 12 40 7 15 -
9 35 12 53 7 30 -
9 43 l'i 59 7 38 -
9 52 i 7 7 4'7 -

10 6 1 21 8 6 -
10 14- i 29 8 17 -10 20 1 41 - ..... 
10 38 1 5i 8 30 -:! 

.. 
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CYCLISTE~ RÉTAIS 
si 

1 
SEUL !GENT 

chez 

Machines à Coudre 
VENTE A CRÉDIT 

Depuis 1. 0 francs par Mois 
Escompte de 10 0/0 au comptan t 

- - ..... . .:., -_ ... _ :::•::'_,_- _ . - ---,...,.:~ :.~- _i--#· /:'r~,=f'i: ;,;:;.. i~ -= ·-•. --·- -- __ ,_,:-,_:_...,.:_ ·- _ _,_ .__- .. • 

Nouvelles Ga]erj_es Rétaises 
SAI NT-~lARTIN-DE-RÉ 

Sur le Bassin, à proxùnité du train et des Bateaux à vapeur 

Cartes Postales et Souve:qirs de l'lle de :flé 
---~,--

Articles de Plage et de Bains de Mer . 

VOITURES D'ENFANTS ET CI-IARR~,TTES ANGLAISES 

PRIX · DÉFIANT TOUTE CONCURRENCE 

Les Couronnes nzortuaires sont vert dues au prix de fa brique. 




